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Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

null



ART. 49 N° CF1990

2/3

I.  Modifier ainsi les autorisations d'engagement :

(en euros)

Programmes + - 

 Infrastructures et services de transports 0 31 000 000
 Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
 Paysages, eau et biodiversité 0 0
 Expertise, information géographique et 
météorologie 0 0

 Prévention des risques 0 0
 Énergie, climat et après-mines 0 0
 Service public de l'énergie 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, 
du développement et de la mobilité durables 0 0

 Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires 0 0

 Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
 Écologie – mise en extinction du plan de relance 0 0
 Fonds territorial climat 0 0

TOTAUX 0 31 000 000

SOLDE -31 000 000
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II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Infrastructures et services de transports 0 73 000 000
 Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
 Paysages, eau et biodiversité 0 0
 Expertise, information géographique et 
météorologie 0 0

 Prévention des risques 0 0
 Énergie, climat et après-mines 0 0
 Service public de l'énergie 0 0
 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, 
du développement et de la mobilité durables 0 0

 Fonds d'accélération de la transition écologique 
dans les territoires 0 0

 Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
 Écologie – mise en extinction du plan de relance 0 0
 Fonds territorial climat 0 0

TOTAUX 0 73 000 000

SOLDE -73 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard de la dégradation des comptes publics et de la nécessité de rétablir une trajectoire 
soutenable des finances de l’État, il y a lieu d’identifier des marges d’économies au sein des postes 
non essentiels ou à faible effet utile sur l’intérêt général, afin de rationaliser la dépense publique.

La présente démarche vise à recentrer l’effort budgétaire sur les missions prioritaires et à réduire les 
financements dont le rendement économique demeure incertain, conformément aux principes de 
bonne gestion, de proportionnalité et d’efficience de l’action publique.

Cet amendement propose de minorer de 31 000 000€ en AE et de 73 000 000 en CP la sous-action 
44-05 « Plan vélo et marche » de l’action 44 « Transports collectifs » du programme 203 
« Infrastructures et services de transports ».


